
Vue bloc du programme des cours Or Th Pr Au Cr

Bloc 1

Cours obligatoires

MCER2028-1 Advanced studies in algology Part 1 (anglais) - COLLÉGIALITÉ 42 - - 6

MCER2029-1 Advanced studies in algology Part 2 (anglais) - COLLÉGIALITÉ 42 - - 6

MCER2030-1 Capita selecta (anglais) - COLLÉGIALITÉ - [4h TD] - - [+] 3

MSTG9047-1 Clinical pain internship Part 1 - COLLÉGIALITÉ - 300 - 12

MSTG9048-1 Clinical pain internship Part 2 - COLLÉGIALITÉ - 330 - 13

La langue du stage sera le français ou le néerlandais selon le Centre de la douleur dans lequel celui-ci sera réalisé.

Renseignements

Pour l'ULg :
Monsieur le Professeur Jean-François BRICHANT
Anesthésie - Réanimation
CHU - Bât. B35 - Quartier Hôpital
Avenue de l'Hôpital 13 - 4000 Liège
Tél/Fax: 04/366 71 79
Courriel : jfbrichant@ulg.ac.be

Conditions d'accès

Le certificat est accessible :
- aux titulaires d'un master en médecine, inscrit dans un programme de spécialisation (hors médecine générale).
- aux titulaires d'un diplôme de spécialiste (sauf médecine générale).
- aux titulaires d'un master of medicine in de geneeskunde, inscrits dans un programme de master of medicine in de
specialistische geneeskunde (reconnu par la Communauté flamande).
- aux titulaires d'un master of medicine in the specialistische geneeskunde (reconnu par la Communauté flamande).
Remarque : pour les spécialistes en cours de formation, la priorité sera donnée aux assistants en dernière ou avant-dernière
année de spécialisation.
Pré-requis : une bonne connaissance de l'anglais parlé et écrit.

Frais d'inscription

- 4.500# (2.250#/an).
- les étudiants dispensés du module 1 payeront 1.750# la première année.
- les étudiants dispensés des stages payeront 250# de moins sur les deux ans.
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